
COMPTE RENDU DE LA REUNION 23 JUIN 2025

Le 3 Juillet 2025, Yoann Bruyère a un rendez-vous en Visio avec le Ministère du handicap pour fixer 
une date éventuelle pour la venue de la ministre de la santé qui souhaite rencontrer le Collectif.

Décret du 4 juin 2025 : Il abroge le décret du 14 février 2025 qui rendait effective la prise en charge 
par l’Etat des AESH durant le temps méridien pour les élèves en situation de Handicap alors que la 
rémunération des AESH avait été transférée aux collectivités territoriales décision du Conseil d’Etat. 
Désormais, revirement la rémunération des AESH est revenue à la charge des collectivités locales 
pour celles qui le peuvent.

Yoann Bruyère demande à Antoine Vermorel Marques et Sylvie bonnet un retour concernant le 
groupe de travail sur l’Autisme à l’Assemblée Nationale.

Stéphane Charrier nous informe que les CAF contrôlent les droits de la MDPH et ont le pouvoir 
d’abroger les décisions des droits aux aides : PCH.

Les difficultés de gestion des émotions et stress rentrent dans l’attribution de la PCH depuis 2023

Les jeunes diplômés paramédicaux, ne pouvant pas s’inscrire en intérim à la fin de leurs études, 
devaient se tourner directement vers les établissements de santé pour espérer trouver un emploi. Les
établissements de santé devaient faire face à une augmentation du nombre de candidatures. 
Désormais, depuis peu, les jeunes diplômés peuvent s’inscrire directement dans les agences 
nationales d’intérim sans justification d’une durée d’expérience professionnelle.

Accompagnement des personnes en situation de handicap par France Travail est Cap Emploi.

A savoir : C’est Mme Raux la responsable de l’antenne de Cap Emploi à Roanne

Les demandes effectuées à la MDPH sont instruites à St Etienne

L’Agefiph ne finance plus de formations pour les demandeurs d’emploi, les fonds sont dédiés au 
maintien dans l’emploi.

Les formations peuvent être financées par la Région ou par France Travail, la priorité est donnée aux 
métiers en tension.

Run Handi Nature 42.

Le 29 Mai 2025 Annick Bournas et Christian Bas se sont rendus à Chambéon à l’occasion de Run 
Handi Nature 42, 800 participants, venant parfois de très loin, valides et invalides concourent 
ensemble.

Ils déplorent le manque de communication et d’information concernant l’événement, la CPTS d’un 
autre département était présente mais pas celle de la Loire notamment

 Pour l’édition 2026, est envisagée la participation des personnes âgées et l’ouverture à 
l’international.

Est visé le nombre de 1000 participants pour la prochaine édition.



Cette randonnée inclusive est une bonne visibilité sur le Handicap

Pour l’édition 2026 le Collectif Handicap Loire Nord, Sport Adapté, et Handi Sport ont envoyé la 
candidature de Loire Nord pour organiser l’événement sportif dans le cadre de la Forêt de Lespinasse.

Le site de St Germain Lespinasse est tout à fait adapté, pour un tel événement : chemins balisés, site 
ombragé, possibilité de poser des chapiteaux, grands couverts en cas de pluie, parkings et chambres 
d’Hôtes adaptées.

La réalisation de cet événement permettrait une meilleure visibilité des associations implantées sur le
Territoire Nord du Département.

Soutien du CDSA ‘é et sport adapté (d’ailleurs Aurélien Moussé faisant parti du Copil doit soutenir 
notre candidature).

Le pré dossier d’inscription a été fait et il doit être valisé le 30 juin 2025.

On peut envisager un soutien financier du Département, de la Région, Roannais agglomération et 
différents sponsors.

Si la candidature n’est pas retenue, le Collectif envisage d’organiser un événement sportif plus 
restreint avec l’éventuelle participation du club de Tr à l’Arc de Villerest, CRPA, sport adapté, 
handisport et Tennis de table. 

Nous comptons demander à notre parrain de la journée de l’Autisme et handicap Alliou Tramé d’’être 
à nos côtés. 

Rapport d’activité d la Communauté 360 le numéro d’appel est le 0800 360 360.

La communauté 360 a vu le jour pendant la période du COVID et c’est généralisé dans tous les 
départements en 2022.

Elle a pour vocation de répondre aux difficultés rencontrées par les personnes en situation de 
handicap et leurs aidants.

Chaque Département a sa communauté 360 et les interlocuteurs sont des personnes de proximité.

La Communauté 360 Ligérienne comptent plus de 50 partenaires dans le département.

Rapport d’activité de la MDPH

Le Département de la Loire compte 72000 personnes en situation de handicap.

      Augmentation du taux de décrochage : 70 % actuellement contre 20 % il y a 4 ans.

       Augmentation du nombre de dossiers déposés.

        Délai d’attente :

             Dossiers enfants : 4/11 mois en 2023 contre 4/16 mois en 2024.

              Dossiers adultes : 8/51 mois en 2023 contre 5/76 mois en 2024.

         Augmentation du nombre de recours.

Mr Chatelard propose une nouvelle réunion avec la MDPH en octobre/novembre 2025.



Diverses infos.

-Assemblée Générale de l’ADAPEI le 26 juin 2025 au soir.

- Le 4 juillet 2025, sortie au Renoir du Film sur l’annonce de l’Autisme « Différente ».

- Annick bournas doit rencontrer très prochainement une personne de la Ligue de l’Enseignement 
pour faire connaitre le Collectif au niveau des écoles.

Prochaine Réunion le 22 Septembre 2025 à 14h     : 15h

Thématique accès aux droits avec la présence de Maître BERNET

 

 


